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EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 1er juillet 2024 
 

 
 

Membres en exercice : 10 
Membres présents : 10 

 
 
 
 
 
Date de la convocation  

24/06/2024 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

ACHAT  

ORDINATEUR  

PORTABLE  

 

 
 

 
 
 

Délibération n°25-2024 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le premier juillet, à 19 heures 30, le Conseil Municipal 

de la Commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, en séance ordinaire, sous la présidence de Madame Annette GARNIER, 

Maire 
 

Présents : Mmes GARNIER Annette, LUCAS Nathalie, MM. BUTTIEU Philippe, 

DAURON Régis, DRUAIS Joël, CHARDON Francis, LANCELIN Aurélien, 

NEDELEC Frédéric, PERCHE Francis, SAVOIRE Emmanuel 
 

Absent :  

Excusé :  
Secrétaire de séance : M. BUTTIEU Philippe 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal que l’ordinateur portable de la mairie 

ne fonctionne plus, elle propose d’en acheter un nouveau. 

 

Elle donne lecture du devis en sa possession : 

 

- ordinateur Dell ProE5500 8 go 256 ho W11 remanufacturé avec sacoche + 

paramétrage effectué + Microsoft office pour un montant de 784,25 € HT – 941,41 

TTC. 

 

Après avoir délibéré et voté, le conseil municipal décide : 

 

- d’acheter l’ordinateur portable proposé par Madame le Maire pour un montant de 

784,25 € HT – 941,41 TTC. 

 

Le conseil municipal charge Madame le Maire de signer tous documents relatifs à 

cet achat. 

                                          

 Pour copie conforme au registre 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Au registre sont les signatures 
  

 Le Maire,                                                      

Annette GARNIER 

 
 

 

 
  

 




